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Siège 
241 rue Garibaldi 
CS  93383 
69418 Lyon Cedex 03 
Tél. : 04 72 34 74 00 

 

Direction de la promotion maternelle et 
infantile – Promotion de la santé 
26, avenue de Chevêne 
CS 42220 
74023 Annecy Cedex 
www.cg74.fr 

 
 

 

  

 
 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie 

 

Arrêté n° 2018-1227      Arrêté départemental n° 18-01442 

 

Portant nomination d’un administrateur provisoire en application de l’article L.313-14 du code de l'action 

sociale et des familles au Centre d'Action Médico-Sociale Précoce de Haute-Savoie géré par l'Association 

pour Adultes et Jeunes Handicapés. 

 

Vu les articles L.1431-1 et L.1431-2 du Code de la Santé Publique définissant les missions et les compétences 

des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales, notamment sa troisième partie relative au Département; 

 

Vu l'article L.313-3 du Code l'Action Sociale et des Familles déterminant les règles d'attribution de 

compétence pour la délivrance de l'autorisation de créer et faire fonctionner un établissement ou service 

social ou médico-social ; 

 

Vu l'article L.313-13 du Code de l'Action Sociale et des Familles déterminant les règles d'attribution de 

compétence pour la délivrance de l'autorisation de créer et faire fonctionner un établissement ou service 

social ou médico-social ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2018-22 du 17 janvier 2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des dispositions du 

CASF et les articles L.313-14-V du Code de l'Action Sociale et des Familles relatifs à la procédure d'injonction 

et à la nomination d'un administrateur provisoire lorsque sont constatés dans un établissement ou service 

des dysfonctionnements dans la gestion ou l'organisation susceptible d'affecter la prise en charge ou 

l'accompagnement des usagers ou le respect de leurs droits ;  

 

Vu les articles R.331-6 et R.331-7 du Code de l'Action Sociale et des familles, déterminant les attributions de 

l'administrateur provisoire désigné notamment en application de l'article L.313-14 du même code sus visé ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8354 et CD n°17-02747 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 

l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés "APAJH Haute-Savoie" pour le fonctionnement du Centre 

d'Action Médico-Sociale Précoce (« CAMSP 74 » de Haute-Savoie) ; 

 

Vu les articles R.331-6 et R.331-7 ; 

 

Considérant  les constats de la mission d'inspection  le 6 octobre 2017, portant à la fois sur le non-respect 

des lois et règlements et sur des dysfonctionnements dans la gestion et l'organisation ; 

 

Considérant la lettre de pré-injonction du 23 octobre 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes adressé en concertation avec le Président du Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie -qui constatait : 

  

- Le non-respect des délégations de pouvoirs donnés à la Directrice conduisant à la confusion des 

positionnements du Président et de la Vice-Présidente à l'égard de la directrice et des professionnels ; 
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- Les injonctions répétées à son encontre susceptibles de la fragiliser dans l'exercice de ses responsabilités ; 

- L'arrêt de travail de deux mois de la Directrice depuis le 9 octobre 2017 entraînant un déficit prolongé 

dans le pilotage du service et l'insécurité du personnel ; 

- La file active de 42 enfants très en-deçà de l'autorisation accordée à hauteur de 61 places ; 

- L'accueil défaillant des enfants de moins de trois ans alors que cet état de fait constitue une perte de 

chance, en contradiction avec la mission spécifique en charge des CAMSP, devant intervenir dans une 

logique préventive, auprès des jeunes enfants pour lesquels un handicap a été décelé notamment à 

l'occasion des examens médicaux obligatoires prévus à l'article L.2132-2 du code de la santé publique ; 

- Le manque de traçabilité des informations médicales et non médicales, l'hétérogénéité des pratiques en 

l'absence de ligne directrice définie pour tous susceptibles d'affecter la qualité et la sécurité de la prise en 

charge des usagers ; 

- Les injonctions exigeant la remise des codes informatiques des professionnels sans distinguer les 

informations couvertes par le secret médical et les autres, en violation de l'article L.311-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

- Le manque de coordination entre les équipes pluridisciplinaires, malgré les réunions de synthèse 

hebdomadaires réunissant de manière très inégale les professionnels du fait des temps partiels, fragilisant 

ainsi la mise en œuvre du projet de service, la cohésion d'équipe et la cohérence des projets individuels ; 

- Un climat social tendu et la fragilisation des professionnels, entrainant un sentiment d'isolement voire 

d'abandon. 

 

Et demandait la transmission, dans un délai de deux semaines, d'un plan d'actions pour remédier aux 

dysfonctionnements constatés par la mission et de garantir la continuité du CAMSP en l’absence de la 

directrice ; 

 

Considérant  la lettre en réponse du 6 novembre 2017 signée par la vice-présidente par délégation de 

l’APAJH de Haute-Savoie, indiquant ne pas être en mesure de produire le plan d’actions qui a été  demandé à 

l’association, tout en reconnaissant les dysfonctionnements affectant le fonctionnement du CAMSP ; 

 

Considérant, en l’absence de réponse satisfaisante à la pré-injonction de la part de l’association, la lettre 

d’injonction du 7 décembre 2017 prononcée conjointement par le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie qui constatait :  

 

- des infractions aux lois et règlements, et notamment :  

 

• Absence de projet d'établissement depuis 2016 en violation de l'article L.311-8 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

• Absence de mise à jour du règlement de fonctionnement prévu à l'article L.311-7 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

• Absence de livret d'accueil prévu à l'article L.311-4 du code de l'action sociale et des familles ; 

• Non transmission du Budget Prévisionnel 2018 des CAMSP 74 aux deux autorités de tarification au 

plus tard le 31 octobre 2017 dans les conditions fixées par l'article R. 314-3 du code de l'action 

sociale et des familles; 

• Non-respect de l’arrêté conjoint ARS n°2016-8354 et CD n°17-02747 du 7 janvier 2017 portant  

renouvellement de l’autorisation et  de la réglementation fixée par le décret n°76-389 du 15 avril 

1976 modifiant le décret n° 56-284 du 9 mars 1956 qui confie aux CAMSP la mission d'assurer "le 

dépistage, la cure ambulatoire et la rééducation des enfants en des premier et deuxième âge", le 

CAMPS 74 accueillant en effet une très faible proportion d'enfants de moins de trois ans dans la file 

active.  

 

- des dysfonctionnements dans la gestion et l'organisation : 

 

• Risque de désorganisation départementale de l'évaluation, du diagnostic et de l'accompagnement 

précoce, entrainant une perte de chance pour de nombreux enfants en situation de handicap. 
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Et enjoignait à l'établissement les mesures correctives suivantes dans un délai de quinze jours : 

 

- mettre en œuvre une fonction de direction de la structure, conformément aux autorisations 

données et aux financements alloués, pour assurer la continuité de service concernant 

l'accompagnement des usagers et la gestion de la structure ; 

 

- transmettre le Budget Prévisionnel 2018 dans les conditions fixées par l'article R.314-3 code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

- respecter les autorisations données et financements alloués en termes de file-active suivie, et faire 

fonctionner le CAMSP conformément aux missions fixées par la règlementation, qui prévoit 

notamment d'assurer l'accueil des enfants de moins de trois ans ; 

 

- respecter les compétences et les missions du directeur conformément à l'article D.312-176-5 du 

code de l'action sociale et des familles, définies dans le document de délégation ; 

 

- engager les travaux d'élaboration du projet d'établissement incluant une méthodologie et un 

échéancier précis. 

 

Considérant la lettre en réponse à l’injonction en date du 21 décembre 2017 signée par le président l’APAJH 

de Haute-Savoie, qui comporte des engagements en termes d’admission d’enfants de moins de trois ans, 

d’élaboration du projet d’établissement et de clarification de la délégation accordée à la direction du CAMSP. 

 

Considérant toutefois, au terme du délai de l'injonction, que l’association n’a pas été en mesure de 

transmettre le budget prévisionnel 2018, sachant qu’elle envisageait pour ce faire de recourir à une direction 

de transitions par un prestataire extérieur, cette charge supplémentaire n’ayant pu être retenue par 

l’autorité de tarification.   

 

Considérant que les engagements ne sont pas suffisants pour remédier aux difficultés immédiates de gestion 

et d’organisation de la structure ; 

 

Considérant le courrier du Président l'association APAJH Haute-Savoie à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

informant de la dénonciation de la délégation de pouvoir de la Vice-Présidente en date du 1
er

 décembre 

2017 ; 

 

Considérant le courrier de la Vice-Présidente du 2 décembre 2017, à l'attention des administrateurs de  

l'association APAJH Haute-Savoie, par lequel elle dénonce la résiliation de sa délégation de pouvoir ; 

 

Considérant l'état des lieux actant de dysfonctionnements, transmis par courriel par la Vice-Présidente 

démise de l'association APAJH Haute-Savoie à l'équipe d'inspection le 13 décembre 2017 ; 

 

Considérant le courrier du 15 décembre 2017 adressé par le président de l’APAH Haute-Savoie informant le 

Directeur Général de l’ARS de l’engagement d’une procédure de radiation de l’association à l’encontre de la 

vice-présidente ;  

 

Considérant la dégradation  des relations au sein de l’association « APAJH Haute-Savoie », ayant conduit à la 

radiation de la vice-présidente ;   

 

Considérant  la dégradation de la situation de l'établissement au fil des mois depuis octobre 2017 et la 

multiplication  des dysfonctionnements dans la gouvernance, la gestion et l'organisation susceptibles de 

mettre en cause le fonctionnement de l'établissement au quotidien et d'affecter gravement 

l'accompagnement des usagers ;  

 

Considérant le courrier en date du 10 octobre 2017 de la DIRECCTE, relatif notamment aux risques 

psychosociaux au sein du "CAMSP 74" ; 
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Considérant les courriers de délégués du personnel adressés à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 9 

novembre 2017, du 16 novembre 2017, du 30 novembre 2017, du 10 décembre 2017 et du 15 décembre 

2017 évoquant l'existence d'un délit d'entrave lors d'une réunion des délégués du personnel, s'interrogeant 

sur la capacité de la gouvernance du CAMSP à finaliser le budget 2018, faisant part de leur inquiétude sur les 

décisions prises, s'interrogeant sur le sens de leur travail, alertant sur leur conditions de travail et l'impact sur 

la qualité des soins ; 

 

Considérant la dégradation du climat social qui a conduit à un blocage du dialogue social avec les 

représentant du personnel, confirmés par les multiples alertes auprès des services de l'ARS Auvergne-Rhône-

Alpes et du Conseil Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

Considérant que ce climat social dégradé et les pratiques managériales exposent les personnels à un risque 

psychosocial particulièrement important mettant en péril les conditions de travail et ainsi la qualité des soins; 

 

Considérant que, malgré l'absence de budget prévisionnel, le Président de l'association APAJH Haute-Savoie 

informait, le 28 décembre 2017, l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes de l'acquisition de locaux, le 28 novembre 

2017, nécessitant des travaux d'aménagement d'un montant supérieur à 515 000 euros HT et sollicitait des 

crédits d'investissement ;  

 

Considérant que l'organisme gestionnaire, "APAJH Haute-Savoie", n'est plus en mesure d’assurer le 

fonctionnement du CAMSP, ni d’assurer des conditions de prise en charge adaptées aux usagers, et qu’il y a 

donc lieu de nommer un administrateur provisoire pour accomplir les actes d’administration nécessaires 

pour mettre fin aux dysfonctionnements constatés ; 

 

Sur proposition de la directrice de l'Autonomie et du Médecin Directeur du Pôle PMI-Promotion de la Santé 

de la Haute-Savoie ; 

 

 

 

ARRETENT 

 

 

 

Article 1
er 

: Le Centre d'Action Médico-Sociale Précoce "CAMSP 74" et ses unités d'ANNECY, ANNEMASSE, 

SALLANCHES et THONON, géré par l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés "APAJH Haute-Savoie" 

est placé sous administration provisoire à compter de la notification du présent arrêté. 

 

Article 2 : Monsieur Bernard MONNIER, Directeur Général de la Fédération APAJH est nommé administrateur 

provisoire du CAMSP 74 à compter de la notification du présent arrêté au CAMSP 74 pour une durée de 6 

mois renouvelable une fois.  

 

Article 3 : L’administrateur provisoire, est chargé, au nom du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie et pour le compte de 

l'association gestionnaire "APAJH Haute-Savoie" d’accomplir les actes d’administration urgents ou 

nécessaires, et de mettre en œuvre les mesures ayant fait l’objet d’injonction par les autorités 

administratives pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrégularités constatés.  

 

Article 4 : L’administrateur provisoire aura pour missions générales : 

 

- D'accomplir tous les actes d'administration nécessaires au bon fonctionnement du Centre ; 

- De présenter un état des lieux du fonctionnement du Centre et des propositions d'évolution ; 

- De transmettre les propositions budgétaires pour l'exercice 2018. 
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A ce titre il dispose de tous les pouvoirs en matière d'engagement juridique, de gestion comptable et 

financière du Centre ainsi que de gestion des personnels. 

 

Article 5 : L’administrateur provisoire rend compte de sa mission et des conditions de sa réalisation, aux 

services de l'Agence Régionale Auvergne-Rhône-Alpes et aux services du Conseil Départemental de la Haute-

Savoie. Il doit produire un premier rapport d'étape au terme des deux premiers mois de son intervention. 

 

Article 6 : En qualité d’administrateur provisoire, Monsieur MONNIER doit satisfaire aux conditions prévues 

au 1° à 4 ° de l’article L.811-5 du Code de Commerce. Il est tenu de contracter une assurance couvrant les 

conséquences financières de sa responsabilité dans le cadre de ses missions, conformément aux dispositions 

de l’article L.814-5 du Code de Commerce. 

 

Article 7 : La mission ne donne lieu à aucune rémunération. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est notifié à l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés "APAJH Haute-

Savoie". 

 

Article 9 : Madame la directrice de l'Autonomie à l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, et le 

Président du Conseil Départemental  de Haute-Savoie sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 10 : Dans les deux mois suivant sa notification à l'intéressée ou de sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de compétent. 

 

 

Fait à Lyon, le 6 avril 2018 

 

 

 

Docteur GRALL       Christian MONTEIL 

Directeur Général      Président du Département 

ARS Auvergne Rhône-Alpes     de la Haute-Savoie 
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